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 n°216 142 du 31 janvier 2019 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. LECLERCQ 

Chaussée Colonel Joset, 55 

4630 SOUMAGNE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par la Ministre des Affaires sociales et de 

la Santé publique, et de l’Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 septembre 2018, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de 

quitter le territoire, prise le 28 août 2018 et notifiée le 5 septembre 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

 Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 26 septembre 2018 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 décembre 2018 convoquant les parties à l’audience du 15 janvier 2019. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me HAEGEMAN loco Me J. LECLERCQ, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et M. C. ORBAN, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause  

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 5 septembre 2003. 

 

1.2. Le 21 juin 2008, il a introduit une première demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9 bis de la Loi, laquelle a fait l’objet d’une décision de non prise en considération en date du 30 avril 

2009. 

 

1.3. Le 12 janvier 2009, il a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9 bis de la Loi, laquelle a été actualisée le 17 novembre 2009 et rejetée dans une décision du 3 
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septembre 2010, assortie d’un ordre de quitter le territoire. Dans son arrêt n° 80 388 prononcé le 27 avril 

2012, le Conseil de céans a annulé ces actes. Le 15 octobre 2012, la partie défenderesse a pris une 

nouvelle décision de rejet, assortie d’un ordre de quitter le territoire. Dans son arrêt n°216 141 prononcé 

le 31 janvier 2019, le Conseil de céans a rejeté le recours en suspension et annulation introduit à 

l’encontre de ces actes.   

 

1.4. Le 23 novembre 2017, le requérant a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire. 

 

1.5. Le 3 mars 2018, il a contracté mariage avec Madame [S.D.], de nationalité belge. 

 

1.6. Le 8 mars 2018, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen 

de l’Union européenne, en qualité de conjoint d’une Belge.  

 

1.7. En date du 28 août 2018, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de séjour 

de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est 

motivée comme suit : 

 

« L'intéressé n'a pas prouvé dans le délai requis qu'il se trouve dans les conditions pour bénéficier du 

droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen l'Union ; 

 

Le 08.03.2018, l'intéressé a introduit une demande de droit au séjour en qualité de conjoint de belge, 

Madame [D.S.] (NN […]), sur base de l'article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers. A l'appui de sa demande, il a produit 

les documents suivants : un passeport, un extrait d'un acte de mariage, une attestation mutuelle, un bail, 

des fiches de paie. 

 

La personne qui ouvre le droit au regroupement familial dispose d'un revenu moyen de 896,49€/mois. 

Ce revenu est inférieur au montant de référence de 120% du revenu d'intégration sociale tel qu'établi 

par l'article 40ter de la Loi du 15/12/1980 (soit un montant actuel de 1.476,32 €). 

 

Lors de l'introduction de sa demande de carte de séjour comme membre de famille d'un belge (annexe 

19ter), l'intéressé a été invité à produire les documents relatifs aux dépenses de la personne qui lui 

ouvre le droit sur base de l'article 42 §1 de la Loi du 15/12/1980. Cependant, la personne concernée n'a 

produit aucun document relatif à l'article précité, hormis le loyer s'élevant à 190,43€/mois. 

 

A défaut d'autres dépenses connues, l'Office des Etrangers est dans l'incapacité de déterminer, en 

fonction des besoins propres de la personne qui ouvre le droit et des membres de sa famille, les 

moyens de subsistance nécessaires pour permettre de subvenir à leurs besoins sans devenir une 

charge pour les pouvoirs publics.  

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée. 

 

« L'Office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans le cadre d'un 

regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu'au moins une de ces conditions n'est pas 

remplie, votre demande de séjour est rejetée. L'Office des étrangers n'a pas entièrement vérifié si les 

autres conditions étaient remplies. En cas de nouvelle demande de séjour, cette décision n'empêchera 

donc pas l'Office des étrangers de vérifier si ces autres conditions sont remplies, ou de lancer toute 

enquête ou analyse jugée nécessaire. L'Office des étrangers vous invite à vérifier votre dossier avant 

d'introduire une nouvelle demande. Les conditions à remplir et les documents justificatifs à présenter 

sont renseignés sur le site de l'Office des étrangers (www.dofi.fgov.be) ». 

 

2. Question préalable 

 

2.1. Demande de suspension.  

 

2.2.1. En termes de requête, la partie requérante demande de suspendre l’exécution de l’acte attaqué 

dont elle postule également l’annulation.  

 

http://www.dofi.fgov.be/
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2.2.2. En l’espèce, le Conseil rappelle que l’article 39/79, § 1er, de la Loi, dispose : « Sous réserve du 

paragraphe 3 et sauf accord de l'intéressé, aucune mesure d'éloignement du territoire ne peut être 

exécutée de manière forcée à l'égard de l'étranger pendant le délai fixé pour l'introduction du recours 

introduit contre les décisions visées à l'alinéa 2 ni pendant l'examen de celui-ci, et de telles mesures ne 

peuvent être prises à l'égard de l'étranger en raison de faits qui ont donné lieu à la décision attaquée. 

Les décisions visées à l'alinéa 1er sont : […] 8° toute décision de refus de reconnaissance du droit de 

séjour d'un étranger visé à l'article 40ter ». 

 

Dès lors, force est de constater que la décision contestée constitue une décision refusant le droit de 

séjour telle que visée par ledit article 39/79, §1er, alinéa 2. 

 

Il en résulte que le recours en annulation introduit par la partie requérante à l’encontre de l’acte attaqué 

est assorti d’un effet suspensif automatique, de sorte que cet acte ne peut pas être exécuté par la 

contrainte. 

 

2.2.3. En conséquence, il y a lieu, au vu de ce qui précède, de constater que la partie requérante n'a 

pas d’intérêt à la demande de suspension de l'exécution de la décision attaquée qu’elle formule en 

termes de recours. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation  

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique « de l'erreur manifeste d'appréciation et de la violation 

de l'article 8 de la convention des Droits de l'Homme, l'article 40 ter de la loi du 15 décembre 80 sur le 

droit au séjour, ainsi que du devoir de minutie et du droit d'être entendu », et, dans une lecture 

bienveillante du recours, de la violation de l’article 3 de la CEDH. 

 

3.2. Elle soutient qu’ « En vertu des articles 3 et 8 de la Convention européenne des Droits de l'Homme, 

les liens personnels entre les membres de la famille [du] requérant sont suffisamment étroits pour 

justifier la notion de « vie familiale » ainsi que la notion de « vie privée ». Ces éléments familiaux et 

d'ancrages durables ne peuvent être ignorés sous peine de nuire gravement aux intérêts [du] requérant 

et de sa famille. On ne peut contraindre [le] requérant à retourner dans son pays d'origine où il n'a plus 

aucune attache afin d'y solliciter une autorisation de séjour qu'il n'est pas certain de pouvoir obtenir et 

encore moins dans un délai raisonnable ». Elle rappelle que « Suivant l'article 8 CEDH, chacun a droit 

au respect de sa vie privée. L'article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de « vie familiale » ni la 

notion de « vie privée ». Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l'existence d'une vie familiale, il convient tout 

d'abord de vérifier s'il est question d'une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien 

personnel entre les membres de cette famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et 

T./Finlande, § 150). La Cour EDH souligne que la notion de « vie privée » est un terme large et qu'il 

n'est pas possible ni nécessaire d'en donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, 

Niemietz/Allemagne, § 29). L'existence d'une vie familiale ou d'une vie privée, ou des deux, s'apprécie 

en fait ». Elle expose qu’ « En l'espèce, l'exécution immédiate de l'acte attaqué touche au respect de la 

vie privée et familiale du requérant, lequel vit dans sa famille en Belgique » et qu’ «  Une telle ingérence 

n'est permise que pour autant qu'elle soit prévue par la loi, qu'elle constitue une mesure qui, dans une 

société démocratique, soit nécessaire, notamment à la défense de l'ordre et à la prévention des 

infractions pénales. Ce critère de nécessité implique que l'ingérence soit fondée sur un besoin social 

impérieux et soit notamment proportionnée aux buts légitimes recherchés. Il incombe à l'autorité de 

montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte aux 

droits du requérant. En l'espèce, il n'apparaît pas des motifs de la décision que l'administration ait pris 

en considération ni dans son principe ni de façon proportionnelle l'atteinte qu'elle portait à la vie privée 

du requérant, outre qu'elle ne vise que l'article 7 alinéa 1. 1° de la loi et non son 3° : «3° si, par son 

comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité nationale ». 

 

3.3. Elle relève que « L'Office des étrangers déclare que « la personne qui ouvre le droit au 

regroupement familial dispose d'un revenu moyen de 896,49 € par mois. Ce revenu est inférieur au 

montant de référence de 120% du revenu d'intégration sociale tel qu'établi par l'article 40 ter de la loi du 

15 décembre 80 soit un montant actuel de 1.476,32 € ». L'Office des étrangers déclare également qu'il 

est dans l'incapacité de déterminer les moyens de subsistance nécessaire pour permettre de subvenir à 

leurs besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs publics. L'Office des étrangers considère dès 

lors que les conditions de l'article 40 ter de la loi du 15 décembre 80 ne sont pas remplies et la demande 

est refusée ». Elle argumente que « L'Office des étrangers ne tient pas compte des revenus de Madame 
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[D.], environ 900 € par mois en moyenne, revenus qui doivent être cumulés avec ceux [du] requérant 

pour la Société LEM INTERIM, dont il dépose toutes les preuves (fiches de paie, pièce 7). Les revenus 

cumulés du couple dépasse largement les 1.500 € net par mois alors qu'ils doivent supporter un loyer 

de 190 € par mois et les charges courantes du ménage. Tous les documents demandés par la Ville de 

SERAING [au] requérant ont été produits en temps utile et il convient de les prendre en considération ». 

 

3.4. Elle conclut que « Sous peine de violer notamment l'article 8 de la convention européenne des 

Droits de l'Homme et l'article 40 ter de la [Loi], la décision prise par l'Office des étrangers le 28 août 

2018 notifiée le 5 septembre 2018 doit être considérée comme nulle et non avenue ». 

 

4. Discussion  

 

4.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. 

notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil observe que la partie requérante s'abstient d'expliquer, dans son unique moyen, de quelle 

manière la partie défenderesse aurait violé le droit d’être entendu.  

 

Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu'il est pris de la violation du principe précité. 

 

4.2. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle que l’article 40 ter, § 2, alinéa 2, de la Loi prévoit que 

« Les membres de la famille visés à l’alinéa 1er, 1°, doivent apporter la preuve que le Belge : 1° dispose 

de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée remplie lorsque 

les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l’article 

14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration sociale et tel qu’indexé selon 

l’article 15 de ladite loi. Pour l’évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte de leur nature 

et de leur régularité. Par contre, il n’est pas tenu compte des moyens provenant du revenu d’intégration 

sociale, de l’aide sociale financière, des allocations familiales de base et suppléments, des allocations 

d’insertion professionnelle et de l’allocation de transition. Il n’est tenu compte de l’allocation de chômage 

que si le Belge prouve qu’il cherche activement du travail. Cette condition n’est pas d’application si le 

Belge se fait accompagner ou rejoindre uniquement par les membres de sa famille visés à l’article 

40bis, § 2, alinéa 1er, 3°, qui sont mineurs d’âge. 2° dispose d’un logement suffisant lui permettant 

d’héberger le ou les membres de sa famille qui l’accompagnent ou le rejoignent et qui remplit les 

conditions posées à un bien immeuble donné en location à titre de résidence principale comme prévu à 

l’article 2 du Livre III, Titre VIII, Chapitre II, Section 2 du Code civil. Le Roi détermine, par arrêté délibéré 

en Conseil des ministres, la manière dont le Belge apporte la preuve que le bien immeuble remplit les 

conditions requises. 3° dispose d’une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour lui-

même et les membres de sa famille ». 

 

L’article 42, § 1er, alinéa 2, de la Loi dispose quant à lui que « S'il n'est pas satisfait à la condition 

relative au caractère suffisant des ressources visée aux articles 40bis, § 4, alinéa 2 et 40ter, § 2, alinéa 

2, 1°, le ministre ou son délégué doit déterminer, en fonction des besoins propres du citoyen de l'Union 

rejoint et des membres de sa famille, les moyens de subsistance nécessaires pour permettre de 

subvenir à leurs besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs publics. Le ministre ou son délégué 

peut, à cette fin, se faire communiquer par l'étranger et par toute autorité belge tous les documents et 

renseignements utiles pour la détermination de ce montant ».  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre 

du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas 
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d’une erreur manifeste d’appréciation (cf. dans le même sens: C.E., 6 juil. 2005, n°147.344; C.E., 7 déc. 

2001, n°101.624). 

 

4.3. En l’occurrence, il ressort du dossier administratif que le requérant a fourni, à l’appui de sa 

demande, un passeport, une attestation relative au mariage contracté avec la regroupante, la preuve du 

versement de la redevance, des attestations de la mutualité, un contrat de bail et diverses fiches de paie 

dans le chef de la regroupante. Le Conseil remarque ensuite que la partie défenderesse a tenu compte 

de ces documents et a motivé que « Le 08.03.2018, l'intéressé a introduit une demande de droit au 

séjour en qualité de conjoint de belge, Madame [D.S.] (NN […]), sur base de l'article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers. A 

l'appui de sa demande, il a produit les documents suivants : un passeport, un extrait d'un acte de 

mariage, une attestation mutuelle, un bail, des fiches de paie. La personne qui ouvre le droit au 

regroupement familial dispose d'un revenu moyen de 896,49€/mois. Ce revenu est inférieur au montant 

de référence de 120% du revenu d'intégration sociale tel qu'établi par l'article 40ter de la Loi du 

15/12/1980 (soit un montant actuel de 1.476,32 €). Lors de l'introduction de sa demande de carte de 

séjour comme membre de famille d'un belge (annexe 19ter), l'intéressé a été invité à produire les 

documents relatifs aux dépenses de la personne qui lui ouvre le droit sur base de l'article 42 §1 de la Loi 

du 15/12/1980. Cependant, la personne concernée n'a produit aucun document relatif à l'article précité, 

hormis le loyer s'élevant à 190,43€/mois. A défaut d'autres dépenses connues, l'Office des Etrangers 

est dans l'incapacité de déterminer, en fonction des besoins propres de la personne qui ouvre le droit et 

des membres de sa famille, les moyens de subsistance nécessaires pour permettre de subvenir à leurs 

besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs publics », ce qui ne fait l’objet d’aucune critique 

concrète. En effet, la partie requérante se contente d’alléguer que le ménage doit supporter un loyer de 

190 euros mensuel et les charges courantes et elle souligne que tous les documents exigés par la Ville 

de Seraing ont été produits et devaient être pris en considération par la partie défenderesse or, cela a 

été le cas comme précisé ci-avant. 

 

4.4. S’agissant des revenus du requérant dont se prévaut la partie requérante, le Conseil remarque que 

les fiches de paie dans le chef de ce dernier ont été déposées pour la première fois à l’appui de la 

présente requête. Dès lors, il ne peut en tout état de cause être reproché à la partie défenderesse de ne 

pas en avoir tenu compte au moment où elle a pris l’acte attaqué. Le Conseil rappelle à cet égard que la 

légalité d'une décision s'apprécie en fonction des éléments dont disposait l'autorité au moment où elle a 

statué, et non en fonction d'éléments qui sont postérieurs à sa décision et qu'elle ne pouvait forcément 

qu'ignorer. 

 

4.5. A propos de l’argumentation fondée sur l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsque la 

partie requérante allègue une violation de cette disposition, il lui appartient en premier lieu d’établir, de 

manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée 

et/ou familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

Quant à la vie privée du requérant en Belgique, le Conseil ne peut que constater que la partie 

requérante n’explicite aucunement concrètement en quoi celle-ci consiste et qu’elle devrait dès lors être 

déclarée inexistante. 

 

Au sujet du lien familial entre le requérant et son épouse, formalisé par un acte de mariage, le Conseil 

relève qu’il ne semble pas être contesté par la partie défenderesse et que l’existence d’une vie familiale 

dans leur chef peut donc être présumée. 

 

Etant donné qu’il n’est pas contesté qu’il s’agit d’une première admission, il n’y a, à ce stade de la 

procédure, pas d’ingérence dans la vie familiale du requérant et de son épouse et il n’est pas procédé à 

un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, il convient 

d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale. Afin de déterminer 

l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, il convient de vérifier 

tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et effective 

ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie familiale ailleurs ne 

peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de la 

CEDH. 

 

En l’occurrence, en termes de recours, la partie requérante reste en défaut d’établir in concreto et in 

specie le caractère déraisonnable ou disproportionné de la balance des intérêts. Le Conseil précise en 

tout état de cause que la partie défenderesse a valablement considéré que le requérant ne remplit pas 
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l’ensemble des conditions de l’article 40 ter de la Loi mises à l’obtention de son droit au séjour, que la 

Loi est une loi de police qui correspond aux objectifs prévus au second paragraphe de l’article 8 CEDH 

et qu’en obligeant l'étranger à remplir les conditions légales prévues pour bénéficier du regroupement 

familial, le législateur a déjà procédé à une mise en balance des intérêts en présence. L’on constate par 

ailleurs que la partie requérante n’invoque nullement l’existence d’obstacles au développement ou à la 

poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs qu’en Belgique.   

 

A titre de précision, le Conseil tient à relever que la décision querellée, non assortie d’un ordre de quitter 

le territoire, n’est aucunement fondée sur l’article 7 de la Loi.  

 

4.6. Relativement au développement basé sur l’article 3 de la CEDH, à savoir qu’ « On ne peut 

contraindre [le] requérant à retourner dans son pays d'origine où il n'a plus aucune attache afin d'y 

solliciter une autorisation de séjour qu'il n'est pas certain de pouvoir obtenir et encore moins dans un 

délai raisonnable », le Conseil n’en perçoit en tout état de cause pas la pertinence, la décision 

entreprise n’étant pas assortie d’un ordre de quitter le territoire.  

 

Pour le surplus, le Conseil rappelle que la CourEDH considère, dans une jurisprudence constante (voir, 

par exemple, arrêts Soering du 7 juillet 1989 et Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c/ Belgique du 12 

octobre 2006), que « Pour tomber sous le coup de l’article 3 [de la CEDH], un mauvais traitement doit 

atteindre un minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative par essence ; elle dépend 

de l’ensemble des données de la cause, notamment de la nature et du contexte du traitement, ainsi que 

de ses modalités d’exécution, de sa durée, de ses effets physiques ou mentaux ainsi que, parfois, du 

sexe, de l’âge, de l’état de santé de la victime ». Le Conseil observe que la partie requérante reste en 

défaut de démontrer in concreto dans quelle mesure la délivrance éventuelle d’une décision 

d’éloignement constituerait une mesure suffisamment grave pour constituer un traitement inhumain ou 

dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH. A cet égard, le Conseil souligne que l’absence d‘attache 

au pays d’origine, par ailleurs non étayée, ne permet aucunement d’établir un tel traitement.  

 

Enfin, concernant l’absence de garantie d’obtenir une autorisation de séjour au pays d’origine, à tout le 

moins dans un délai raisonnable, outre le fait qu’elle est hypothétique et future, elle ne résulte pas de la 

décision entreprise en elle-même et ne constitue nullement un traitement inhumain et dégradant 

également.  

 

4.7. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique pris n’est pas fondé.  

 

5. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un janvier deux mille dix-neuf par : 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,  greffier assumé. 

   

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

S. DANDOY     C. DE WREEDE 
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